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Secrétaire de séance : Madame Pascale LERY.

Monsieur le Président procède à l’appel des présents.

Avant d’aborder l’ordre du jour, il souhaite évoquer d’une part, le travail des commissions, d’autre part la révision du Schéma Directeur d’Ile de France et enfin la communication de la C.C.B.S.
En ce qui concerne les délibérations de ce soir, Monsieur le Président indique qu’elles n’ont pas été préparées par les commissions puisque la plupart d’entre elles ont tenu soit une seule séance, soit ne se sont pas encore réunies. En revanche, pour l’avenir, ce sera au sein des commissions que se feront l’examen et la préparation des délibérations. Celles qui sont ce soir à l’ordre du jour ont été préparées par Monsieur CHANTEGRELET et discutées au sein du bureau. 

En ce qui concerne les commissions, certaines se sont déjà réunies une ou deux fois comme les commissions circulation-transport, développement économique, action foncière et pour les autres calendriers sont en train de se faire, en particulier pour l’environnement, les finances et le logement. 

En ce qui concerne la révision du S.D.R.I.F., Jean-François BEL et Alain-Marie FOY ont assisté au Forum d’Aubervilliers organisé par Jean-Paul HUCHON. Les interventions marquantes ont été celles du Président HUCHON et de Mireille FERRY qui est en charge de la révision du S.D.R.I.F. et du Préfet de région, le Préfet LANDRIEU. On a pu noter sur le fond, la convergence sur les priorités,  mais des divergences sur les moyens. 

La convergence sur les priorités, concerne tout d’abord le logement qui est dans une situation critique en Ile de France et la nécessaire densification pour y remédier, la densité ayant été proclamée à plusieurs reprises comme n’étant plus un sujet tabou. Chacun appréciera cela à sa manière, c’est le débat entre la densification et l’émiettement urbain, le mitage du territoire générateur de circulation automobile et donc nuisible au développement durable et concurrençant le transport en commun. La deuxième priorité concerne les transports en commun. La troisième priorité, on ne voit pas qui irait la contester, consiste à  préserver et développer la qualité de vie sur le territoire de l’Ile de France. Les divergences quant aux moyens se situent en particulier vis à vis du logement, entre d’une part les tenants de l’incitation aux « Maires bâtisseurs » ceux qui construisent notamment du logement social, donc incitation via peut être la D.G.F., d’autre part ceux qui affirment qu’il faut faire usage de coercition, de pénalités renforcées vis à vis de ceux qui ne satisfont pas à leurs obligations de réalisation de 20% de logements sociaux. A noter aussi que tous les départements à la suite de celui des Yvelines, ont lancé et plus ou moins avancé leur propre schéma d’aménagement du territoire.

Il faut ajouter un débat qui n’est pas tranché, c’est celui de l’établissement foncier susceptible de faire des acquisitions foncières. Il y a les tenants de l’établissement foncier régional c’est la région Ile de France qui le souhaite, tandis que certains départements souhaitent un établissement foncier ou des établissements fonciers départementaux, c’est en particulier la position de notre département. Jean-Paul HUCHON s’est dit ouvert à une solution de compromis.

Monsieur le Président explique que la suite de la procédure va comporter deux phases. La première phase va consister jusqu’à la fin de l’année à définir de manière plus précise les orientations et les enjeux du futur schéma directeur dans le cadre d’ateliers. Tout d’abord, quatre ateliers thématiques vont se dérouler en septembre-octobre, dont les dates sont arrêtées et dont les thèmes sont les suivants : développer l’attractivité de l’Ile de France et l’insérer dans un espace plus large, le bassin parisien, la France, l’Europe et le Monde. Deuxième atelier : réduire les inégalités sociales et territoriales pour une région plus solidaire. Troisième atelier : offrir un cadre de vie harmonieux dans chacun des territoires d’Ile de France, améliorer le lien social et la qualité de vie. Quatrième atelier : protéger, restaurer et valoriser l’environnement et les ressources naturelles en Ile de France. Ces ateliers sont largement ouverts et pas uniquement aux élus mais aussi aux partenaires sociaux, aux associations et aux professionnels de l’immobilier.

A la suite des ces ateliers thématiques, il y aura en novembre et décembre, quatorze ateliers territoriaux et nous sommes dans un espace comprenant le Nord Est des Yvelines jusqu’à Versailles, jumelé avec la partie nord et centrale des Hauts de Seine. Après ces deux séries d’ateliers, il y aura un nouveau forum à Aubervilliers pour en tirer les conclusions.

On entrera en 2006 dans la deuxième phase, appelée «  plan d’action, outils et méthodes », sans pour l’instant disposer de plus de précision. Monsieur le Président ajoute qu’une chargée de mission de l’IAURIF a pris rendez-vous avec lui et ceux qui voudront bien être présents le 7 octobre pour parler de son travail et de nos préoccupations. Cela sera en fait le premier contact officiel que nous aurons avec quelqu’un qui travaille sur le dossier du futur S.D.R.I.F. Cela veut dire pour nous, que les travaux du S.I.E.P. qui ont repris avant l’été, et qui doivent se poursuivre dans les semaines qui viennent sont de la plus haute importance. Les quatre groupes de travail constitués avec le Cabinet SCURE au printemps dernier doivent avancer de manière suffisamment rapide pour que nous soyons en mesure de dire ce que nous nous voulons pour notre territoire, ou à l’inverse ce que nous ne voulons pas. Monsieur le Président passe la parole à M. BEL, Président du SIEP.

M. BEL indique que l’on a prévu trois séries de réunions de travail pour chaque commission. La première série a eu lieu. La deuxième série est programmée pour le mois d’octobre et la troisième aura lieu au mois de janvier et sera en fait reprise par la Communauté de Communes. D’ici là, nous aurons en principe dissout le S.I.E.P. Chaque commission a fait l’état des lieux, on approche maintenant de la période des propositions avant les arbitrages. M. BEL revient sur le forum d’Aubervilliers sur la révision du S.D.R.I.F. Il a participé à une table ronde à la demande du Département des Yvelines et sur proposition de Monsieur HUCHON qui avait été sollicité par Mireille FERRY qui travaille assez bien avec nous. Il s’est opposé à Monsieur BRAOUZEC, Député-Maire de Saint Denis sur le sujet du logement. M. BEL, devant 800 personnes (élus, administrations, associations) a défendu les 4 points essentiels pour le département des Yvelines : 

- nous avons établi un schéma pour le développement durable du département des Yvelines. Il est en cours de révision pour s’adapter aux demandes que voudra bien nous faire parvenir la région Ile de France. Les autres départements nous suivent avec un an de retard et sont en train d’établir leur propre schéma,

- deuxième point il faut créer des établissements publics fonciers par département et pas au niveau de la région car à partir du moment où il y a une stratégie de développement du logement pour les Yvelines il est normal que le Département dispose de l’établissement public foncier pour avoir un outil au service de la politique du département en accord avec la Région Ile-de-France. Il y aura un arbitrage gouvernemental et la manière dont s’exprimaient tant le Préfet de la région, Monsieur LANDRIEU que Monsieur Jean-Paul HUCHON laisse entendre que la Région a perdu l’arbitrage,

- troisième point : M. BEL a abordé pour lui le frein principal au fait qu’il y ait davantage de logements en Ile de France. C’est toujours le Maire qui délivre les permis de construire, c’est le Maire qui fait modifier le P.L.U. et par conséquent il est incontournable quand on veut bâtir. Seulement le système actuel est tel que le Maire « bâtisseur » organise la ruine de sa commune pour trois raisons. Premièrement parce qu’il diminue sa dotation globale de fonctionnement par habitant et Montesson en est un exemple criant. Nous faisons réaliser la ZAC des Terres Blanches et nous allons passer de 126 € de DGF par habitant à 115 €. Des mécanismes de correction qui sont en préparation en vue d’une future loi. En deuxième lieu, les maires « bâtisseurs » ont besoin de financer l’arrivée des nouveaux habitants. Quand un nouvel habitant arrive, le lendemain on lui ramasse sa poubelle mais il ne paie sa taxe d’habitation que 16 mois plus tard. Le coût c’est 550 € par habitant. A titre d’exemple pour les Terres Blanches il faut mettre 600 000 € de coté. Le jour où la nouvelle population arrive, on n’a pas les moyens de refaire les trottoirs, ni des équipements nouveaux. Il faudrait donc que l’État accepte de donner un coup de main aux Maires « bâtisseurs » car les villes qui bâtissent ont forcement un aspect moins beau que les autres. Enfin, M. BEL évoque les lois Sapin.

En 1993, Monsieur SAPIN a constaté qu’il n’y avait pas assez de logements en Région Ile-de-France, car selon lui il n’y avait pas assez de Z.A.C. c’est parce que les Maires mettaient trop d’équipements publics à leur charge. De ce fait, on ne trouvait pas d’équilibre financier. Donc il a présenté une loi qui disait qu’on ne peut mettre à charge d’une Z.A.C que la quote-part d’équipements publics correspondant à l’usage des futurs habitants. En conséquence, les communes prennent sur leur budget le complément d’équipements publics. Par exemple on est en train de construire un centre petite enfance, on ne peut en affecter à la Z.A.C. qu’un tiers, la commune de Montesson doit alors payer les 2/3 des 3 millions d’euros nécessaires. Grâce à la loi Sapin, il y a eu un effondrement du nombre de Z.A.C en région parisienne. Une fois de plus on a surchargé les communes. Il faut que les parlementaires votent une loi réformant cette loi Sapin. 

En matière de logement social, M. BEL a rappelé à Aubervilliers qu’il est pour plus des ¾ situé dans le privé et pas dans les H.L.M. Les plus pauvres de nos citoyens habitent dans le logement social privé et pas public. Les organismes d’HLM passent leur temps à refuser nos citoyens les plus pauvres pour insuffisance de ressources et que par contre, ils gardent nos citoyens plus aisés parce qu’ils sont sûrs de ne pas avoir d’impayés même avec un petit surloyer. Le prétexte de la mixité sociale ne tient pas, la mixité sociale dans le logement social se fait par la dispersion du logement social dans le tissu urbain. M. BEL a proposé qu’une loi abaisse le niveau de ressources permettant d’accéder aux logements HLM publics et que l’on revoie tous les cinq ans le niveau de ressources des gens qui occupent les logements sociaux. Ceux qui dépasseraient de manière notable les seuils devraient partir au bout de deux ans. Quand Monsieur BRAOUZEC a demandé des amendes extraordinaires pour les villes qui ne remplissaient pas les quotas sociaux, 
M. BEL s’y est opposé parce que certaines villes sont dans des positions impossibles pour faire davantage de logement social et que l’on a pas le droit de les montrer du doigt.

Monsieur le Président  remercie M. BEL et passe au dernier point de son introduction, la communication. Mme BRONDANI, M. JOLY et lui se sont réunis cette semaine avec les responsables de communication des sept mairies et de premières orientations ont été retenues. Tout d’abord la nécessité est évidente de s’exprimer en termes simples et concrets sur ce que la Communauté de Communes va faire et ce qu’elle va apporter aux habitants. Il faut ensuite avoir une communication homogène entre les différentes communes et utiliser les supports habituels diffusés par chaque commune. La Communauté de Communes n’est pas prête à sortir elle-même une brochure, une plaquette ou des journaux d’information. Il est nécessaire d’organiser le travail notamment pour constituer un fonds documentaire et une banque d’images commune et c’est Carrières qui va s’en charger. On va faire une recherche de logo et de charte graphique, envisager de créer un site Internet. Ce sera l’objet de la réunion d’approfondissement du 11 octobre. Enfin, on prévoit début 2006 après le débat d’orientation budgétaire et le vote du budget, de communiquer sur la signification de ce budget et ses conséquences sur les budgets des 7 communes et éventuellement des syndicats intercommunaux. 

1/ DESIGNATION D’UN SECRETAIRE DE SEANCE.

Monsieur le Président rappelle qu’il a été prévu qu’un délégué de la commune accueillant la réunion assurait cette fonction.

Madame LERY accepte d’être secrétaire de séance.

2/ APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU 29 JUIN 2005.

Il est approuvé à l’unanimité sans observation.

3/ INSTAURATION DE LA TAXE PROFESSIONNELLE UNIQUE ET FIXATION DE LA DUREE D’HARMONISATION DES TAUX DE TAXE PROFESSIONNELLE.

Monsieur le Président  rappelle que ce sujet a fait couler beaucoup d’encre et a été à l’origine du démarrage différé de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine. La délibération est à prendre avant le 31 décembre pour être applicable le 1er janvier de l’année qui suit. Elle prévoit tout simplement de se mettre en cohérence avec ce que les statuts adoptés par tous les conseils municipaux avaient prévu c’est-à-dire l’instauration d’une taxe professionnelle unique.

Compte tenu de la différence de taux entre la commune au taux le plus élevé c’est à dire Carrières-sur-Seine et la commune au taux le moins élevé c’est à dire Chatou, le rapport entre les deux taux s’établit à 45, 47 %. D’après la grille officielle de durée d’harmonisation, la durée d’harmonisation des taux de TP sera de 6 ans, c’est-à-dire la période maximale prévue par la loi. Il faut donc la voter. Le taux 2006 restera à fixer avant le 31 mars comme dans toutes les collectivités territoriales. C’est la Commission des finances au moment de l’élaboration du budget qui devra nous proposer le taux à retenir, sachant que le taux final en 2011 sera de 13.79 %. 

Monsieur FOUCHARD demande comment est obtenu le taux de 45,47 %.

Monsieur CHANTEGRELET répond que c’est le taux le plus bas (8,6) multiplié par 100 et divisé par le taux le plus haut (19).

Décision :

Le Conseil Communautaire,

Vu l’article L.5214.23 du C.G.C.T. définissant les recettes des budgets des Communautés de Communes et en particulier le paragraphe 1 énumérant les ressources fiscales.

Vu les articles 1609 nonies c et 1609 quinquies c du Code Général des Impôts.

Vu les statuts de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine et particulièrement son article 10. 

Oui l’exposé de son Président.

DECIDE : 

- De mettre en place à compter du 1er janvier 2006 la Taxe Professionnelle Unique sur le territoire de la C.C.B.S.

- De fixer la période d’unification des taux à 6 ans soit de 2006 à 2011.

Délibération adoptée à l’unanimité.

4/ FIXATION DES EXONERATIONS DE TAXE PROFESSIONNELLE.

Monsieur le Président expose qu’il y a un certain nombre de cas d’exonérations de taxe professionnelle mais la plupart ne nous concernent pas, par exemple les exonérations en milieu rural ou les cas de médecins s’installant dans des communes de faible importance. La seule exonération existant dans 3 communes concerne les salles de spectacles et les entreprises de spectacles à Chatou, Sartrouville et Le Vésinet. On ne parle pas non plus des exonérations dont Sartrouville bénéficie dans le cas de la zone franche parce qu’il s’agit d’une disposition légale. Il est proposé au Conseil purement et simplement de reconduire les exonérations existant déjà dans les trois communes qui les pratiquent vis à vis de leurs entreprises de spectacle.

Décision :

Le Conseil Communautaire,

Vu les dispositions de l’article 1464 du Code Général des Impôts,

Considérant qu’il convient d’harmoniser les exonérations de Taxe Professionnelle dans le cadre de l’instauration de la T.P.U.,

Oui l’exposé de son Président.

DECIDE :
D’instaurer les exonérations suivantes :

Exonération pour certaines entreprises de spectacles : 

· A 100 % pour les entreprises de spectacles classées dans les 5 premières catégories définies à l’article 1 de l’ordonnance n° 45 2339 du 13 octobre 1945 (théâtres nationaux, autres théâtres, tournées théâtrales, concerts, cabarets artistiques).

· A 100 % pour les établissements de spectacles cinématographiques situés dans les communes de moins de 100 000 habitants qui réalisent en moyenne moins de 5 000 entrées hebdomadaires et bénéficient d’un classement d’Art et d’un essai au titre de l’année de référence.

· A 66 % pour les établissements de spectacles cinématographiques situés dans les communes de moins de 100 000 habitants et qui réalisent en moyenne hebdomadaire moins de 2 000 entrées.

· A 33 % pour tous les autres établissements de spectacles cinématographiques.

Délibération adoptée à l’unanimité.

5/ DELEGATIONS DE L’ORGANE DELIBERANT AU BUREAU DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA BOUCLE DE LA SEINE.

Monsieur le Président revient sur la note diffusée aux délégués qui indique ce qui ne peut pas être délégué ni au Président, ni au bureau, comme le vote du budget, l’approbation du Compte Administratif etc. En revanche, il y a 13 compétences qui peuvent être déléguées et il est proposé au Conseil de les déléguer au bureau et non pas au Président pour que les décisions soient prises de manière collégiale. Pour l’application concrète ou la signature des actes en résultant, interviendront les délégations de signature du Président aux Vice-Présidents en fonction de leur domaine de compétence. Le bureau fonctionnera ainsi d’une manière analogue à la commission permanente du Conseil Général ou du Conseil régional. Le bureau a un programme de réunion tous les 15 jours jusqu’à Noël pour commencer. Les décisions qu’il sera amené à prendre devront elles aussi être examinées et préparées dans les différentes commissions thématiques. Comme dans les conseils municipaux, lors de chaque réunion du conseil communautaire, il sera rendu compte des décisions prises en application de cette règle de délégation. Pour les réunions de bureau, le règlement intérieur prévoit qu’il se réunit avec des règles de quorum et de majorité etc  ce qui est indispensable pour qu’il puisse prendre des décisions. Cela donnera lieu à un compte rendu succinct.

Décision :

Le Conseil Communautaire,

Vu l’article L.5211.10 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Oui le rapport de son Président.

DECIDE :

De déléguer au bureau de la C.C.B.S. les compétences suivantes :

1/ Réaliser des emprunts pour les investissements prévus au budget et passer à cet effet tous les actes nécessaires.

2/ Renégocier des emprunts et passer à cet effet tous les actes nécessaires.

3/ Ouvrir une ligne de trésorerie et passer à cet effet tous les actes nécessaires.

4/ Créer des régies comptables nécessaires au fonctionnement des services communautaires.

5/ Souscrire un contrat d’assurance.

6/ Intenter au nom de la Communauté de Communes, les actions en justice ou défendre la communauté dans les actions intentées contre elle tant devant les juridictions administratives que devant les juridictions judiciaires en première instance, en appel ou en cassation.

7/ Fixer les rémunérations et régler les frais d’avocats, notaires, huissiers de justice et experts.

8/ Prendre toutes les décisions concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services y compris les marchés de maîtrise d’œuvre dans la limite de 90 000 € H.T.

9/ Décider de la conclusion et de la révision du louage des choses pour une durée n’excédant pas 12 ans.

10/ Accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions, ni de charges.

11/ Solliciter toutes les subventions de l’union européenne, de l’État, de la Région, du Conseil Général, ou de tout autre organisme susceptible de financer la C.C.B.S.

12/ De décider d’aliéner de gré à gré les biens immobiliers dans la limite de 30 000 €.

13/ D’exercer le droit de préemption pour les acquisitions relevant des Z.A.D. Communautaires.

Les délégations de signatures correspondant aux compétences feront l’objet d’arrêtés du Président.

Délibération adoptée à l’unanimité.

6/ CREATION ET COMPOSITION DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES.

Monsieur le Président  rappelle que nous allons avoir à créer une commission d’appel d’offres lors de la réunion suivante du Conseil. Le sujet a néanmoins été inscrit à l’ordre du jour pour que les communes se préparent à désigner leurs représentants. On a droit à cinq titulaires et cinq suppléants indépendamment du Président. Cela veut dire qu’avec cinq titulaires plus le Président, six communes sur les sept, seront représentées comme titulaires. M. PAPE et M. TROUBLÉ se sont déjà portés candidats. On pourra avoir deux suppléants pour une commune. 

7/ AVIS DE LA C.C.B.S. SUR LE SCHEMA DEPARTEMENTAL D’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE.

Monsieur le Président rappelle que cette compétence figure dans les statuts de la Communauté de Communes. Ce sujet sera du ressort de la Commission logement que préside Christian MUREZ. Les deux Maires qui ont suivi cela de près au sein des comités organisés par le Préfet sont Françoise BRONDANI et Jean-François BEL. Monsieur le Préfet a demandé aux communes d’émettre un avis, par lettre du 7 juillet 2005, avant le 30 septembre faute de quoi elles étaient censées donner un accord. Monsieur le Préfet a saisi également les Établissements Publics de Coopération Intercommunale dont notre Communauté de Communes. Le premier projet de schéma départemental s’était attiré des réponses négatives. Le projet définitif avait tenu compte, en particulier pour notre Boucle, de ce qui avait été demandé. Ce schéma a été annulé par le Tribunal Administratif en décembre 2004, pour des raisons qui sont rappelées dans la note distribuée aux délégués. Le Préfet a dû mettre à jour le document. Il a diminué les places pour les aires de grand passage mais ce sujet ne concerne pas notre Boucle. Pour notre Boucle, c’est toujours le même quota de 34 places qui est prévu. On sait qu’il y a des projets à Chatou, à Montesson. Il est proposé au Conseil d’émettre un avis favorable sur ce document et sur les objectifs qui nous sont assignés. 

Monsieur BEL explique qu’au sein de la commission départementale des gens du voyage, on a pu améliorer notre position par touches successives. Il y avait en fait différents chapitres, les aires de stationnement permanent et les aires de grand passage. Les aires de stationnement pour le Préfet, se situent forcément à coté des zones habitées parce que les gens du voyage sont fondamentalement des commerçants et ils ne peuvent commercer qu’à proximité de populations. A l’inverse, les élus ont exposé que les grands passages n’ont pas une vocation commerciale mais religieuse. Dès lors il faut aller là où il y a peu d’habitants et beaucoup de disponibilité foncière. Monsieur le Préfet a fait droit à cette remarque, parce qu’à l’origine on devait quand même avoir une aire de grand passage dans la plaine de Montesson. M. BEL ajoute qu’on a retiré cinq places qui étaient affectées Pecq et qui avaient été rattachées à la Boucle. Enfin on s’est aperçu qu’on avait oublié La Celle Saint Cloud, Louveciennes et un certain nombre de villes qui ayant plus de 5 000 habitants, ont la même obligation. Le SIVOM des Coteaux de Seine a récupéré 10 places sur notre quota et l’on est arrivé ainsi à 34 pour notre Boucle. Chatou a accepté d’en réaliser 16, Montesson se propose d’en faire 18. 

Monsieur PAPE indique que le schéma départemental pour l’accueil des gens du voyage est extrêmement complet et qu’il est très difficile d’en faire un résumé sur une page. Pour les élus qui auront des explications à donner dans les conseils municipaux respectifs, il vaut mieux se reporter au document complet.

Le Président précise que toutes les communes ont aussi reçu ce document parce qu’elles doivent délibérer avant le 30 septembre également, puisque jusqu’au 31 décembre ce n’est pas la C.C.B.S qui a la compétence.

Monsieur PAPE insiste sur le fait que les conseillers communautaires doivent lire le document complet.

Monsieur BEL indique qu’en matière de subventions il faut se méfier parce que si l’on additionne les pourcentages de subventions que l’on peut avoir de toutes les collectivités, on peut arriver à 150 %. 70 % de la part de l’État, 70 % de la région, 10 % du département. En réalité, tout cela est plafonné à un niveau tellement bas que plus de la moitié de la charge reste à nos collectivités. 

Monsieur MUREZ considère qu’il y a deux attitudes concernant ce dossier qui est bien difficile. A Chatou, on a pris une attitude assez logique dans la mesure où il y a déjà un camp de gens du voyage. On voudrait pour la Communauté de Communes être en parfaite adéquation avec la loi, ce qui nous permettrait de ne plus avoir les risques d’incursions que l’on connaît. Est-il raisonnable de prévoir deux fois 17 places dans notre Boucle ? 
M. MUREZ répond oui. Cela nous permettra d’envisager l’avenir avec beaucoup plus de sérénité. Il va réunir très vite la commission logement qui s’occupe de ce sujet.

Monsieur FOUCHARD demande si la contrepartie de l’acceptation forcée de ces emplacements, de la part de l’État, sera de fournir immédiatement et à la demande le concours de la force publique dans le cas d’incidents… Il considère que ce doit être du donnant-donnant. Il apprécie la façon dont M. MUREZ aborde le problème mais en contrepartie, toute installation sauvage devra être sanctionnée. 

Monsieur BEL indique n’en être pas convaincu. Par contre, si les communes ne le font pas, quand on portera plainte parce que l’on est envahi, le juge nous renverra dos à dos en disant que l’on n’a rien fait pour les gens du voyage. Quant à L’État, quand on obtient un jugement pour les expulsions des gens du voyage, il n’accorde pas toujours le concours de la force publique. C’est lui qui décide s’il fait ou s’il ne fait pas. En fait, on se consolide uniquement vis à vis des tribunaux. 

Monsieur MUREZ ajoute qu’à partir du moment où on aura créé ces aires, on sera du coté de la loi. Les nomades qui peuvent venir ont tendance à ne pas rester ou à ne pas venir dans la mesure où ils savent que l’on a rempli les conditions relatives aux aires de stationnement. On l’a vu quelque fois sur des incursions que nous avons eues, sur le mail des Impressionnistes par exemple. Le fait d’avoir déjà une pré-aire d’accueil nous a bien aidés. M. MUREZ croit beaucoup à l’auto-police de ces personnes-là. Il ne croit pas à l’intervention de la Police venant de l’extérieur. 

Monsieur FOUCHARD pense que les gens du voyage existant en France sont parfaitement capables de comprendre et de s’adapter à ces règles et de profiter des dispositions prises, mais se demande ce qu’i en sera dans 2, 3 ou 4 ans, lorsque la Roumanie sera acceptée dans l’Union européenne.

Monsieur MUREZ rappelle enfin que c’est un problème qui est né largement avant le moyen-âge. 

Décision :

Le Conseil Communautaire,

Vu le projet de Schéma Départemental d’Accueil des Gens du Voyage dans le département des Yvelines du 10 juin 2005,

Vu le courrier de Monsieur le Préfet des Yvelines en date du 07 juillet 2005 sollicitant l’avis de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine sur le projet de Schéma Départemental d’Accueil des Gens du Voyage,

Considérant que les avis défavorables émis par les Conseils Municipaux des communes de la C.C.B.S. sur le précédent projet de Schéma Départemental avaient été pris en compte dans le Schéma Départemental d’Accueil des Gens du Voyage du 20 décembre 2002,

Considérant que le présent projet maintient ces dispositions en ce qui concerne les 34 places permanentes à réaliser sur le territoire de la C.C.B.S. et l’absence d’aire de grand passage,

Oui le rapport de son Président,

DECIDE :

D’émettre un avis favorable sur le projet de Schéma Départemental d’Accueil des Gens du Voyage pour le département des Yvelines.

Délibération adoptée à l’unanimité.

8/ AVIS DE LA C.C.B.S SUR LA CREATION D’UNE LIAISON SOUTERRAINE A 
225 000 VOLTS DE NANTERRE A NOUROTTES (TRIEL)

Monsieur le Président  expose qu’on nous demande notre avis et cela est aussi demandé à certaines communes. Il y a eu un premier projet qui a été examiné entre 2002 et 2003. Il a été singulièrement revu depuis. Les observations que l’on peut faire là-dessus sont résumées dans le document remis aux délégués. Tout d’abord, le regret que ce projet n’emprunte pas le tracé de l’autoroute A 14, ce qui aurait permis un projet plus respectueux de l’environnement et deuxièmement ce projet ne tient pas compte du projet de déviation de la RD 121 même si aujourd’hui il n’est pas entériné. Il faut au moins que la DRIRE se rapproche de la direction des routes du Conseil Général. Troisièmement, si des travaux sont prévus en partie sur des voies qu’emprunte le réseau de transports en commun de bus en Seine, on demande que les travaux ne perturbent pas la circulation des bus. Il faut qu’en conséquence, un contact préalable avec la CGEA Connex qui dans quelques semaines sera sous contrat avec la C.C.B.S. alors qu’aujourd’hui elle l’est avec le SIVOM de la Boucle. Et enfin, à toutes fins utiles, on rappelle qu’une partie du tracé empruntant des territoires agricoles, la programmation des travaux devra se faire de manière à ne pas perturber les productions maraîchères et des contacts avec les organisations agricoles devront être pris. 

Monsieur JOLY s’oppose à ce tracé qui est assez bizarre. Il n’est pas celui d’origine et fait des zigzags en ville. C’est inadmissible notamment pour Houilles et Carrières sur Seine, parce qu’il va y avoir des travaux de sécurité faits par le département dans la suite logique de ce qui est déjà fait sur la 311 entre la gare de Houilles et le grand Cerf. Ces travaux vont continuer dans les années qui viennent sur la 311 en direction de la Plaine de Montesson. En outre, il y a une solution qui est l’A14, puisque cela existe maintenant et cela ne porte tort à personne. Troisièmement, une ligne à très haute tension nous poserait des problèmes alors que nous en avons déjà énormément dans des réseaux qui sont relativement étroits. On est en train de se battre pour trouver des espaces pour remettre un peu de verdure, un peu d’arbres et que les gens n’aient pas l’impression de traverser des zones industrielles. Cela mettra en péril les travaux de sécurité de la 311 qui mène au lycée et, qui dit lycée, dit un besoin évident notamment de bandes cyclables pour aller vers ce lycée.

Madame LETISSIER signale qu’à Carrières-sur-Seine, la ligne passerait à la fois devant le collège et devant le lycée donc avec beaucoup d’enfants qui circulent. Les travaux doivent être plus que sécurisés et réalisés pendant les vacances scolaires. 

Madame LANG demande si ce genre d’information passera dans le grand public et en l’occurrence s’il y avait, une association de sauvegarde de l’environnement ou autre qui se créait est-ce qu’il y aurait lieu éventuellement d’avoir une action ou un report de ce projet.

Monsieur le Président répond que de toutes façons il y aura une enquête publique. Les individus, les collectifs et les associations, tout le monde peut se manifester. Actuellement, il ne s’agit que de consultations préalables à la mise à enquête publique.

Monsieur BEL rappelle qu’il y a plus de deux ans et demi, trois ans que ce dossier traîne. Le premier dossier à l’origine, prévoyait un passage par Sartrouville et Houilles et il est proposé maintenant que ce soit plutôt dans la Plaine de Montesson, entre Montesson et Carrières. On passe par le Chemin fourchu parce que c’est l’endroit le moins gênant sur la Plaine. On avait discuté pour que le réseau soit suffisamment enterré et que l’on ait pas de problème. On traverse une nouvelle voirie mais il n’en demeure pas moins vrai que la SAPN refuse que cela passe à travers l’autoroute A14, on se demande pourquoi. Objectivement c’est le moins nuisant pour nos deux villes.

Monsieur JOLY Je précise qu’on a eu cette expérience deux fois, à travers toutes nos voies. C’est relativement pénible et contraignant, car, une fois mes travaux réalisés, on ne remet jamais complètement en état ce qui a été refait alors que la commune prend le soin d’avoir une voirie en bon état. 

Monsieur le Président à la suite du débat, propose que l’on ajoute deux volets dans la délibération. Un volet ayant trait aux travaux importants à proximité des établissements scolaires». Et pour prendre en compte ce que dit A. JOLY, on dirait tout d’abord que la C.C.B.S. regrette que l’on ne reprenne pas le tracé de l’autoroute A 14, et qu’elle s’oppose au trajet suivant la RD 311.

Monsieur JOLY approuve cette proposition ne serait-ce qu’en raison des travaux déjà programmés sur la 311. Si, pour faire passer un câble de 225 000 volts, on doit dévier l’assainissement, les réseaux électriques qui existent plus parfois des réseaux que l’on découvre, cela devient une « galère » épouvantable et un prix de revient exponentiel.

Monsieur le Président donne lecture du projet de délibération  modifié et le met aux voix.

Décision : 

Le Conseil Communautaire,

Vu le projet de réalisation d’une ligne souterraine de 225 000 volts Nanterre-Nourottes,

Vu le courrier de la D.R.I.R.E. en date du 16 août 2005 demandant à la C.C.B.S. de faire connaître ses observations sur ce projet,

Oui l’exposé de son Président,

DECIDE :
D’émettre un avis défavorable sur le tracé prévu pour réaliser la ligne souterraine de 225 000 Volts Nanterre-Nourottes.

En effet, elle s’oppose au tracé empruntant la R.D. 311 et regrette que le projet de construction de ligne Nanterre-Nourotte n’emprunte pas le tracé de l’autoroute A14 ce qui aurait permis de réaliser un projet plus respectueux de l’environnement.

Dans le cas où le tracé actuel serait maintenu, la C.C.B.S. attire l’attention de la D.R.I.R.E. sur les points suivants :

- Le tracé de la ligne souterraine ne tient pas compte du projet de déviation de la R.D. 121. Il serait donc utile que la D.R.I.R.E. se rapproche de la direction des routes du Conseil Général avant de finaliser ce dossier.

- Les travaux sont prévus en partie sur des voies empruntées par le réseau de transport en commun du réseau Bus en Seine, en particulier sur la R.D. 311 où circulent les lignes 19.11 et 19.03 (Carrières – Gare de Houilles) et sur l’allée du collège et la rue Pierre Curie où circule la ligne 19.10 reliant le collège et la zone d’activités de Carrières sur Seine à la gare de Houilles. Il sera donc nécessaire que la réalisation de ces travaux ne perturbe pas la circulation des transports en commun. En tout état de cause, un contact préalable a la réalisation de ces travaux devra être pris avec la C.C.B.S. et la Société Connex titulaire du marché de transports en commun afin de réduire au maximum les nuisances occasionnées par les travaux.

- Les travaux réalisés à proximité des établissements scolaires devront être effectués de manière à assurer la sécurité des élèves fréquentant ces établissements. Pour cela, ils devront de préférence être effectués pendant la période des congés scolaires

- Une partie du tracé traversant les zones agricoles, la programmation des travaux devra tenir compte des périodes de fortes activités agricoles afin de ne pas perturber les productions maraîchères. Comme précédemment, un contact devra être pris avec les organisations agricoles afin de planifier les dates de réalisation des travaux.

Délibération adoptée à l’unanimité.

9/ AVIS DE LA C.C.B.S. SUR LA CREATION DU S.M.S.O. (Syndicat Mixte d’Aménagement des Berges de la Seine et de l’Oise)

Monsieur le Président  rappelle que cela fait suite à une réunion organisée à l’initiative du Président BOROTRA qui a proposé la création d’un syndicat mixte pour l’aménagement des Berges de la Seine. Pourquoi mixte ? Parce qu’il comprendrait à la fois, le Département et des communes. Il a demandé, par lettre du 22 juillet, aux communes riveraines de la Seine et à la CCBS d’émettre un avis avant le 30 septembre. Monsieur le Président rappelle que l’aménagement des berges n’est pas de la compétence de la Communauté de Communes. Mais l’avis du bureau de la CCBS a été que cela n’empêchait pas de donner un avis favorable. Cela dit, cela a des conséquences, pour les communes qui sont membres du S.I.V.S. (Syndicat intercommunal de la Vallée de la Seine qui va délibérer dans quelques jours sur la question, en vue d’une dissolution du SIVS. Chacune des communes membres devra d’abord délibérer pour se retirer du SIVS.

Monsieur BEL estime qu’actuellement le SIVS ne fonctionne pas bien. C’est une structure légère avec un dixième de directeur technique et une secrétaire. Les dossiers n’avancent pas. Deux syndicats traitent les vallées de la Seine et de l’Oise. Le département des Yvelines propose un syndicat mixte, moitié département des Yvelines, moitié communes permettant d’avoir plutôt 5 à 6 permanents qui travaillent sur les dossiers, et pouvant s’appuyer sur la structure « Eau » du département des Yvelines, en vue d’obtenir les aides départementales et régionales pour les investissements. A l’heure actuelle, la quasi totalité des villes ont donné un accord de principe, et le département mettra la même somme que les communes. Dans les statuts prévus, on ne parle pas de la protection des villes contre les inondations. Or il se trouve que deux des communes, membres de la CCBS, Sartrouville et Montesson, ont un problème. Sartrouville pour le renforcement de sa digue, Montesson pour sa création dans le quartier de la Borde. Dans le dernier article des statuts, il est prévu qu’à titre exceptionnel les deux dossiers de Montesson et Sartrouville seront pris en considération par le nouveau syndicat.

Monsieur MUREZ rappelle que Croissy et Chatou, sont très préoccupés par l’état de délabrement et le mot est faible, de nos berges. On pense que la création de ce syndicat Seine et Oise sera sans doute plus efficace, on a pu le voir d’ailleurs dès cet été sur le bateau nettoyeur. A Croissy, une berge est en train de s’effondrer. A Chatou, que ce soit la rive du coté du bras de Marly ou du coté du bras de Chatou, on a des inquiétudes évidentes dans la mesure où il y a des niveaux différents du bras de Marly et du bras de Chatou. Non seulement le syndicat est nécessaire mais il sera en plus un interlocuteur majeur vis-à-vis de la Navigation de la Seine qui pour le moment, ne nous écoute pas et n’entretient pas du tout son patrimoine. 

Monsieur DAVIN indique que cela va faire un an à Croissy que l’on a les subventions 
40 % de la région, 35 % du département dans le cadre du SIVS et cela va faire un an que l’on se bat contre les administratifs pour essayer enfin de mettre en place les travaux. On en est toujours à essayer de lancer l’appel d’offres et il y a toujours quelque chose qui ne va pas. M. DAVIN ajoute que la digue qui relie l’île de Chatou à l’île de Croissy qui pour certains s’appelle aussi la Grenouillère, faisait autrefois à peu près 30 à 35 mètres de largeur. Elle est aujourd’hui passée à 3 ou 4 mètres et on a interdit le passage des piétons car l’une des deux digues peut céder dans peu de temps. Il y a un dénivelé entre le bras coté Rueil et le bras coté Croissy qui est de trois mètres et si jamais cela venait à s’effondrer, la navigation sur la Seine jusqu’à Gennevilliers serait particulièrement difficile pour ne pas dire plus. Cela fait un certain temps que l’on en parle, les Voies Navigables de France s’en sont rendu compte. Il semblerait qu’elles commencent à bouger. Les municipalités sont prises à parti par la population toutes les semaines parce que c’est la promenade entre Bougival et Chatou en nous demandant pourquoi on a fermé cette digue. 

Monsieur MUREZ  insiste sur une dernière chose importante ; le collecteur d’eaux usées 
T 130 qui collecte Saint Germain, Bougival et les bassins versants de la Communauté de Communes qui va jusqu’au quai du Nymphée, plus ou moins en train de partir dans la Seine.
Monsieur DAVIN précise qu’il reste un mètre cinquante.
Monsieur PAPE demande si le Syndicat nouveau aura compétence en matière d’entretien.

Monsieur MUREZ  répond par la négative. On a le sentiment aussi que l’on pourrait aller plus loin dans les compétences, il suffirait de les élargir. Des questions ont été posées dans ce sens à F. BOROTRA et il avait dit qu’il faudrait voir ce qui est possible de faire.

Monsieur PAPE  rappelle que dans les statuts du syndicat, ce sont les communes qui ont la responsabilité de l’entretien des berges, comme aujourd’hui. 

Monsieur MUREZ  espère bien que le syndicat ainsi créé sera l’expression d’une voix forte non seulement de la Seine mais aussi de l’Oise. 

Monsieur BEL pense que cela dit, il ne faut pas attendre du nouveau syndicat des miracles dans tous les domaines. Par contre, ce que l’on est en droit d’exiger, c’est que les dossiers soient menés tambour battant. Si Croissy attend un an alors qu’il a les subventions, il a tout pour démarrer et c’est préjudiciable à nos communes. Cela fait quatre ans que Montesson demande une enquête publique et on n’a pas encore les pièces. 

Monsieur DAVIN précise qu’il s’agit de travaux d’urgence. 

Décision : 

Le Conseil Communautaire,

Vu le courrier du Président du Conseil Général des Yvelines informant le Président de la C.C.B.S. de son intention de créer un Syndicat Mixte d’aménagement des Berges de la Seine et de l’Oise et lui demandant de délibérer sur la création de celui-ci,

Considérant que la compétence aménagement des berges n’a pas été transférée à la C.C.B.S. mais appartient toujours aux communes membres,

Considérant qu’il revient à ces dates communes de délibérer sur leur adhésion au S.M.S.O,

Considérant néanmoins que la C.C.B.S. ne peut qu’être favorable à la création de structures intercommunales destinées à  aménager les Berges de la Seine,

Oui l’exposé de son Président,

DECIDE : 

D’émettre un avis favorable à la création du Syndicat Mixte d’aménagement des Berges de la Seine et de l’Oise.

Délibération adoptée à l’unanimité.

10/ TAXE D’ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES : INSTAURATION DE LA TAXE D’ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES, INSTAURATION D’UN ZONAGE POUR SERVICES RENDUS.

Monsieur le Président rappelle que dans nos statuts, nous avons donné compétence sous le chapitre « Environnement » à la C.C.B.S. pour la collecte et le traitement des ordures ménagères et cela va être un des premiers sujets de la Commission environnement. En ce qui concerne la collecte, un tableau récapitule la parfaite hétérogénéité des pratiques d’une commune à l’autre, ce qui n’est pas une surprise, sur différents chapitres, que ce soit le nombre de collectes, les manières de collecter etc… Il est proposé au Conseil d’instituer cette taxe et il faut la voter avant le 15 octobre pour que cela prenne effet sur le budget 2006. Ensuite on propose de considérer qu’il y a sept zones dans la Communauté de communes correspondant à chacune des communes et à son système actuel de collecte. La CCBS déléguera ensuite à chaque commune le suivi des contrats en cours. La commission environnement devra étudier pour la suite, les harmonisations possibles et la recherche des meilleurs coûts avec l’effet de nombre que cela pourra représenter.

Le deuxième volet c’est le traitement via le SITRU. Les sept communes font partie du SITRU depuis que Sartrouville l’a rejoint, en début de cette année. La C.C.B.S. fera partie intégrante du SITRU qui va devenir un syndicat mixte puisqu’il va comprendre un établissement public de coopération intercommunale et les autres communes non CCBS. La modification des statuts du SITRU passera au comité syndical du SITRU le 06 octobre. A la suite de cela, chaque commune membre du SITRU devra délibérer pour entériner la modification des statuts et une fois que toutes les communes auront délibéré, le Préfet pourra prendre l’arrêté de modification des statuts du SITRU puisque c’est lui qui les entérine.

La C.C.B.S. devra désigner ses représentants au sein du SITRU nouvelle manière. Il y avait eu des inquiétudes au début de l’été sur le point de savoir si les représentants actuels des communes au sein du SITRU qui ne sont pas des délégués à la C.C.B.S. pouvaient néanmoins continuer de siéger au sein du SITRU en représentant la C.C.B.S. La réponse est oui depuis une loi de 2004. Sauf avec le cas particulier que l’on connaît de Carrières, puisque Lucien Parrot n’est pas élu municipal. Un autre statut sera mis au point en ce qui le concerne. Il sera expert auprès du Président donc on ne se privera pas de ses compétences.

Ce soir, on doit voter la création de la T.E.O.M., l’instauration des sept zones, et avant le 31 mars 2006 nous aurons à voter les taux sur proposition de la Commission des finances et avis de la Commission d’évaluation des charges transférées puisqu’il y a des communes qui fiscalisent certaines dépenses du SITRU, d’autres qui prennent toute ou partie sur leur budget communal. Tout cela est a examiner de près pour fixer le produit nécessaire de taxe d’enlèvement des ordures ménagères pour la Communauté de Communes. 

Décision : 

Le Conseil Communautaire,

Vu l’article L.5214.23 du C.G.C.T. définissant les recettes des budgets des Communautés de Communes et en particulier le paragraphe 1 énumérant les ressources fiscales. 

Vu les articles 1609 nonies c et 1609 quinquies c du Code Général des Impôts.

Vu les statuts de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine et particulièrement son article 10. 

Oui l’exposé de son Président,

DECIDE : 

- De mettre en place à compter du 1er janvier 2006 la Taxe Professionnelle Unique sur le territoire de la C.C.B.S.

- De fixer la période d’unification des taux à 6 ans soit de 2006 à 2011.

Délibération adoptée à l’unanimité.

11/ QUESTIONS DIVERSES.

Monsieur le Président  rappelle les deux prochains conseils communautaires qui auront lieu le premier le 9 novembre à Sartrouville. L’objet essentiel en sera le débat d’orientations budgétaires qui aura été examiné au sein de la Commission des Finances. La deuxième réunion aura lieu à Croissy sur Seine le lundi 12 décembre pour le vote du budget 2006. Nous prévoirons entre le D.O.B. et le vote du budget, une réunion de travail privée du Conseil pour passer en revue toutes les composantes de ce premier budget. Cela permettra aussi à chacun de voir ce qui va changer dans les feuilles d’imposition locale de ses propres contribuables puisqu’il y a des sommes qui étaient affectées aux syndicats intercommunaux qui vont se retrouver financées par la C.C.B.S. Il y aura la taxe d’enlèvement des ordures ménagères qui va être diminuée pour certains et évoluer pour d’autres.

Madame LETISSIER demande une précision : on recueille l’avis de la C.C.B.S. sur l’accueil des gens du voyage, sur la création du SMSO, sur la ligne Nanterre-Nourottes. En conseil municipal on a également voté sur l’accueil des gens du voyage et sur le SMSO, est-ce que l’on ne peut pas passer aussi en Conseil municipal la liaison Nanterre-Nourottes ce qui permettrait d’appuyer le fait que l’on souhaite une modification du tracé.

Monsieur BEL indique que les communes ont été saisies pour demander l’avis du Maire.

Monsieur le Président  indique que cela n’empêche pas de voter en Conseil Municipal si l’on veut insister davantage. Si l’avis du maire est demandé, cela veut dire que ce n’est pas une formalité substantielle préalable à l’adoption du texte. Mais qui peut le plus peut le moins.

Monsieur BEL indique avoir déposé ce soir sur les tables l’information sur l’eau. Il y a une grande enquête organisée par l’Agence de Bassin Seine-Normandie, sur le problème de l’eau. C’est une première étape, dans deux ou trois ans on proposera une autre enquête pour approuver les dispositions à prendre par l’Agence de Bassin Seine-Normandie en vue de nous mettre en cohérence avec l’ensemble des 25 pays de la Communauté européenne et avoir une eau bien meilleure en l’an 2015, ce qui est l’objectif. Dans le cadre de ses fonctions de Conseiller Général, M. BEL a pris la mission eau sous sa responsabilité et il y a 8 jours a été élu un des douze administrateurs élus de l’Agence qui gère 8 milliards d’euros. Il invite ses collègues à venir le 27 septembre à 20 h 30 en salle des fêtes de Montesson. Les vies associatives par le biais du Cadeb sont très intéressées et vont venir. Il serait bon que des élus de la Boucle montrent également leur intérêt sur le problème de l’eau.

Monsieur MUREZ  exprime sa satisfaction pour le rôle que J.F. BEL va pouvoir jouer au sein de l’Agence. On aimerait bien qu’il n’y ait pas un double langage. On demande aux syndicats d’assainissement de faire un gros travail en matière de prospective de travaux, mais c’est un travail qui coûte très cher. On a été constamment aidés jusqu’à présent par l’Agence de l’eau et on s’aperçoit que l’on est manifestement moins aidés.

Monsieur BEL considère qu’il manque aujourd’hui 100 millions d’euros dans le budget de l’Agence. Par conséquent il s’attend à ce que des décisions de subventions soient retardées et il y a un problème financier majeur à l’heure actuelle. Il va regarder de près l’ensemble de ces dossiers bien entendu avec l’équité nécessaire. 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h00.

	Le Secrétaire de séance,

Pascale LERY,

Conseillère Communautaire 

de Chatou.
	Le Président de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine,

Alain-Marie FOY,

Maire du Vésinet.
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